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Communiqué du 15/09/2023 
 

 

Polluant : Particules fines PM10 Date du déclenchement de l’épisode : 
17/09/23 
 

Carte des dépassements de seuil 
pour la journée du 16/09/23 

 

Carte des dépassements de seuil pour la 
journée du 17/09/23 

 
 

Description / Evolution et tendance :  
 
La journée du samedi 16 septembre ne présentera aucune problématique de pollution de l’air mais un flux de sud 
va se mettre progressivement en place dans la journée avec le transport dans l’atmosphère de particules fines en 
provenance du Sahara.  
Pour la journée du dimanche 17 septembre, la concentration en particules fines devrait dépasser les seuils sur la 
Corse-du-Sud, notamment la région Ajaccienne et l’Ouest de la Corse. Un épisode de pollution devrait donc débuter 
ce dimanche 17 septembre pour une durée d’au moins 48 heures. Selon les prévisions, l’épisode devrait 
progressivement toucher l’ensemble de la Corse dans la journée de Lundi. 
 
A partir de dimanche 17 septembre, il est donc recommandé pour les habitants du département de la Corse du Sud 
de limiter les efforts et de suivre les recommandations ci-jointes notamment pour les personnes les plus sensibles.  
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Carte de l’indice ATMO de la qualité de l’air pour la journée du dimanche 17 septembre 

 
 

 
 

 

Recommandations sanitaires et comportementales : Voir documents joints 

Coordonnées Qualitair Corse : 

Tél : 06 88 17 50 83/  06 74 05 72 81 
astreinte.qc@gmail.com 
www.qualitaircorse.org 

 

 

Coordonnées préfectures : 

Corse-du-Sud : 04 95 11 12 13 

pref-defense-protection-civile@corse-du-  sud.gouv.fr 
 

Haute-Corse : 04 95 34 50 00 

pref-defense-protection-civile@haute-corse.gouv.fr 

 

Prochain communiqué : 16 septembre 2023 à 12h00 

 

mailto:astreinte.qc@gmail.com
http://www.qualitaircorse.org/
mailto:pref-defense-protection-civile@corse-du-sud.gouv.fr
mailto:pref-defense-protection-civile@haute-corse.gouv.fr
https://www.youtube.com/channel/UC9zLhGTseqzi_KZTFTSbfXQ
https://www.facebook.com/qualitaircorse/
https://twitter.com/Qualitair_Corse

